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Madame, Monsieur, 
 
Vous avez acquis un matériel médical WINNCARE et nous vous remercions de votre confiance. 
Nos produits sont conçus et fabriqués dans le respect des exigences essentielles qui leurs sont applicables et 
sont testés dans leurs configurations commerciales afin de vous assurer une sécurité et une performance 
maximales. 
Par conséquent, le respect des conditions d'utilisation préconisées par WINNCARE et l’utilisation 
d’accessoires d’origine conditionne le maintien des clauses de garantie du bien au contrat et vous assure une 
utilisation sécurisée du produit et de ses accessoires. 
 

1. CONDITIONS DE TRANSPORT 
 
ATTENTION : Dans le cadre du transport du chariot de douche, il est impératif de clipper le tuyau dans les 
réservations prévues à cet effet sous le plan de couchage. 
 
Le chariot de douche lorsqu’il sera dans son conditionnement d’origine devra être transporté en respectant les 
indications portées sur l’emballage (Haut, Bas, Fragile) Dans ce cas le colis n’acceptera aucun gerbage. 
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2. CONDITIONS DE STOCKAGE 
 
Le chariot de douche doit être stocké à l’abri dans un local tempéré en respectant les mêmes conditions que 
pour le transport : 
 
Température ambiante comprise entre +5°C et +40°C, humidité relative comprise entre 30% et 75 % 
Pression atmosphérique comprise entre 700hPa et 1060hPa en respectant les mêmes conditions que pour le 
transport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. CONDITIONS DE MONTAGE 
 

3.1. Mise en service 
 
Enlever les protections d’emballage, les rubans adhésifs et les cerclages de conditionnement. 
 

3.2. Mise en place des accessoires 
 

3.2.1. Panier porte vêtement 
 
Le panier porte vêtement se positionne à la tête sous le brancard. 
 
 
 
 

4. UTILISATION 
 

4.1. Destination du chariot de douche 
 
Le chariot de douche est destiné à la toilette des patients avec l’aide et sous la surveillance du personnel en 
charge de celle-ci. 
 

4.2. Description générale 
 
Le chariot de douche en votre possession est composé � d’un chariot à hauteur variable hydraulique par 
croisillon, sur 4 roues ø 100 mm dont une directionnelle (freinage centralisé en option) ; � d’un brancard 
équipé d’un plan de couchage PVC garni de mousse, � de barrières latérales rabattables, d’un oreiller et � 
d’un système d’évacuation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Respecter les conditions 
d’environnement spécifiées 
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4.3. Caractéristiques techniques 
 
Vérin à hauteur variable de type : COMPACT M5 10000 N 
 

4.4. Caractéristiques mécaniques et dimensionnelles  
 
Charge normale d’utilisation : 170 kg (Patient + eau 155 Kg. Accessoires 15 kg) 
 
Charge maximale soulevée : 250 kg 
 
Masse du chariot douche : 79 kg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hauteur 52 cm/ 88 cm au point haut et au-dessus du plan de couchage (plus 20 mm pour l’option frein 
centralisé). 
Hauteur hors tout 105 cm en position haute. 
 

4.5. Utilisation 
 
Faire un cycle d’essais à vide pour se familiariser avec les fonctions du chariot de douche. 
 

4.5.1. Hauteur variable hydraulique 
 
Pour la montée, appuyer sur la pédale de la hauteur variable autant de fois que nécessaire jusqu’à la 
hauteur souhaitée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la descente, soulever la pédale coté pied ou appuyez sur les pédales latérales, jusqu’à la hauteur 
souhaitée puis relâcher. 
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Pendant le transport du patient et la douche, mettre les barrières en position haute. 

4.5.2. Freinage centralisé (option) 
 
Lorsque le chariot brancard n’a pas besoin d’être déplacé mettre les freins en appuyant sur la pédale située 
coté pied (position 1). 
S’assurer du blocage des roues en essayant de déplacer le chariot de douche.  
Vous disposez de 2 autres positions : position 2, roues libres et position 3, roue directionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.5.3. Barrières 
 
L’utilisation des barrières doit se faire par une personne se trouvant à l’extérieur du chariot. Elle doit s’assurer 
qu’aucun objet ou corps se trouve dans la zone de fonctionnement de celles-ci. 
 
Pour mettre la barrière en position basse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’une main saisir la barrière de l’autre soulever le système de verrouillage, Puis coulisser la barrière vers le 
coté tête (signalétique �). 
Une fois en butée vers le côté tête, rabattre la barrière vers le bas (signalétique �). 
 
Pour mettre la barrière en position haute. 
 
Prendre la barrière d’une main, s’assurer qu’elle est en butée coté tête, la remonter vers le haut et la faire 
coulisser vers le pied. S’assurer qu’elle est bien enclenchée en essayant de la faire coulisser vers le coté tête.  
 
Les charges admises (voir caractéristiques du chariot de douche) doivent être réparties uniformément sur la 
surface du plan de couchage  
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N’utiliser que des pièces et des accessoires d’origine distribués par WINNCARE permettant de 
garantir la sécurité et de maintenir la conformité du produit. 

4.5.4. Douche 
 
Avant de doucher le patient s’assurer que l’évacuation de l’eau se fera dans le réseau d’eau usée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pendant la douche, vous pouvez obturer l’évacuation de l’eau par un bouchon, toutefois il ne faut pas que le 
niveau de l’eau soit supérieur à 30 mm au-dessus de celui-ci. 
Lors de la vidange vérifier que le bout du tuyau soit dirigé vers le réseau d’évacuation. 
 

4.6. Précautions d’emploi 
 
Avant toute utilisation, il est indispensable de prendre connaissance de cette notice dans les moindres détails. 
Celle-ci contient des conseils en matière d’utilisation et d’entretien pour vous garantir une meilleure sécurité.  
 
 
 
 
 
 
Le chariot de douche est un dispositif médical, à ce titre nous vous informons qu’il ne doit en aucun cas être 
modifié et que vous devez assurer sa traçabilité. 
Si vous assemblez des dispositifs médicaux non prévus par le fabricant, vous devez obligatoirement vérifier la 
conformité de l'ensemble constitué et procéder à la déclaration CE du nouveau dispositif médical. 
 
 
 
 
 
 
Une utilisation anormale du chariot de douche peut entraîner des risques de détérioration ou des accidents 
pour les utilisateurs, et de ce fait la garantie se trouverait annulée. On entend par utilisation anormale le non-
respect des précautions d’emploi, d’indications de maintenance ou d’autres utilisations sans lien avec la 
fonction normale telles que : utilisation du chariot par plusieurs personnes en même temps, utilisation en 
extérieur, déplacement du chariot sur une pente supérieure à 5° etc. 
 
 

5. CONDITIONS DE MAINTENANCE 
 

5.1. Identification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

L’utilisateur ou le personnel doit être informé des risques liés à l’utilisation du chariot de douche 
et en interdire celle-ci par des enfants. 

Adresse et 
coordonnées du 
fabricant 

Lire manuel d’utilisation 

Attention 

Numéro de série du 
produit 

Référence du produit 

Conforme à la directive 
Européenne des 
dispositifs médicaux 

WINNCARE 
MEDICATLANTIC 

4 LE PAS DU CHATEAU ST PAUL MT PENIT. 

85670 . FRANCE. +33(0)2 51 98 55 64 

Ref  XXXXXXX 
SN  FR03XXXX 
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Produit d’usage externe ne pas avaler, conserver à l’écart de la chaleur et éviter le contact avec 
les yeux. 
Respecter les précautions d’emploi des produits désinfectant indiquées sur ceux-ci. 

5.2. Entretien 
 
Un examen minutieux doit être mené sur le dispositif médical au moins une fois par an sur les éléments dits 
de sécurité. 
Un contrôle visuel est à porter sur les roues à frein le mécanisme de hauteur variable l’ensemble des vis ou 
des axes assurant des mouvements ou solidarisant les pièces entre elles. 
 

5.3. Nettoyage 
 
Nettoyer la structure en utilisant de l’eau savonneuse avec un support doux puis rincer et essuyer. 
 

5.4. Désinfection 
 
Isoler le dispositif médical dans un local de désinfection équipé d’un système de filtration des particules et 
d’une évacuation pour le lavage des sols et des murs après désinfection. 
 
Utiliser un produit désinfectant ayant des activités bactéricides, fongicides, virucides soit en pulvérisant un 
spray uniformément sur les surfaces ou en l’appliquant avec un linge à usage unique, soit en pulvérisant un 
aérosol désinfectant à une distance de 30 cm. 
 
ATTENTION :  
Respecter les précautions d’emploi des produits dés infectants indiquées sur ceux-ci. 
Laisser sécher et préserver le matériel désinfecté des autres matériels non désinfectés par un film grâce à une 
étiquette indiquant la date de la désinfection. 
 
 
 
 
 
 

5.5. Durée de vie 
 
La durée de vie dans des conditions normales d’utilisation et de maintenance est de 5 ans. 
 

5.6. Garanties 
 
� L’ensemble de nos fabrications sont garanties contre tout vice de fabrication, si les conditions normales 
d’utilisation et de maintenance sont respectées. 
� Ne sont pas pris en considération les coûts de main d’œuvre, correspondant aux changements des 
structures ou des pièces sous garantie. 
� Concernant les durées de garanties spécifiques à chaque produit, merci de vous reporter aux 
conditions générales de vente 
� Lors de toute correspondance pour un entretien éventuel, il est impératif de nous communiquer les 
indications portées sur l’étiquette d’identification du lit et sur le corps du vérin, si celui-ci est concerné. 
� Le remplacement s’effectue par la fourniture de pièces d’origine dans la limite de la durée de garantie 
par notre réseau de revente déterminant le début de la période de garantie. 
� Afin de permettre une bonne application de cette garantie et aussi éviter toute facturation, le retour des 
pièces défectueuses est obligatoire. 
 

6. CONDITIONS DE MISE AU REBUT 
 
La mise au rebut du produit s’impose si les exigences essentielles ne sont plus respectées, notamment lorsque 
le produit n’a plus ses caractéristiques d’origine et que celui-ci n’a pas fait l’objet d’une reprise dans le 
processus de fabrication. 
Il faudra prendre les dispositions afin que celui-ci ne soit plus utilisable pour la fonction qui lui a été 
préalablement définie. 
Lors de la mise au rebut, il faudra respecter les normes environnementales du pays en vigueur. 
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